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Aux propriétaires forestiers jurassiens

Saint-Ursanne, le 16 février 2024

La sécurité, un impératif lors des travaux forestiers

Madame, Monsieur,

L'Office de l'environnement a récemment été interpellé à plusieurs reprises suite à des accidents ou
des situations dangereuses lors de travaux forestiers. Cette série de cas, qui auraient pu avoir des
conséquences plus dramatiques, incite ForêtJura et l'Office de l'environnement à rappeler les règles
de sécurité à observer scrupuleusement afin de garantir des travaux forestiers en toute sécurité. Il
en va également de la responsabilité de tous les acteurs impliqués dans les travaux forestiers et qui
peut être engagée en cas d'accident. C'est pourquoi l'Office de l'environnement adressera
également ce rappel aux entreprises forestières.

La forte augmentation des chablis dans les forêts jurassiennes depuis 2018 et la fluctuation des prix
du bois met les acteurs de la filière sous pression. Ceci ne doit toutefois pas faire perdre de vue que
la sécurité et la qualité des travaux forestiers doivent toujours rester au premier plan, pour le bien
du personnel forestier et celui des autres usagers de la forêt, et pour la préservation du milieu
forestier. C'est d'ailleurs cet impératif de sécurité du personnel forestier qui a poussé les autorités
cantonales et ForêtJura à former gratuitement le personnel des entreprises forestières aux
techniques d'abattage des arbres secs en 2019. Le fait que le phénomène de dépérissement
s'installe dans la durée ne doit toutefois pas faire baisser la garde ni renoncer au maintien d'un
standard de sécurité élevé lors des travaux forestiers.

Lors des travaux forestiers, des mesures de sécurité adaptées aux circonstances doivent être prises.
Nous vous invitons ainsi à considérer sans concession les éléments suivants lors de l'organisation
de travaux dans vos forêts :

Evaluation des risques
Avant d'entreprendre des travaux, une évaluation complète des risques est impérative, incluant la
compréhension des conditions météorologiques, des caractéristiques de la forêt ainsi que de la
proximité d'infrastructures ou d'itinéraires de tourisme et loisirs.

Planification et coordination

Une planification minutieuse et une coordination efficace sont essentielles pour minimiser les
risques. Les travaux doivent être bien planifiés, et toutes les parties prenantes doivent être
informées. Pour les coupes de bois, il s'agit notamment de définir et communiquer clairement les
procédures et équipements de travail requis, à l'aide d'un croquis d'organisation, d'une donnée
d'ordres et d'une organisation des premiers secours adéquate.
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Utilisation d'équipement de sécurité
L'utilisation d'équipements de sécurité appropriés est fondamentale. Cela englobe les équipements
de protection individuelle et les outils certifiés mais également les dispositifs de signalisation
garantissant la sécurité des tiers en forêt. La mécanisation permet aussi de réduire les risques lors
de l'abattage, notamment en présence d'arbres secs.

Formation du personnel et soutien aux entreprises formatrices
Les équipes impliquées dans les travaux forestiers doivent être correctement formées et équipées
pour faire face aux défis spécifiques du travail en milieu forestier. Une formation continue et régulière
reste un gage de qualité et de sécurité pour l'ensemble des travaux forestiers. En outre, la pénurie
de personnel qualifié représente un défi majeur pour le secteur forestier. Pour faire face au
changement climatique et adapter en conséquence nos forêts, il est primordial de disposer de
professionnels compétents. En encourageant les initiatives de formation et en soutenant les
entreprises formatrices, vous contribuez à pallier la pénurie actuelle et permettez d'assurer la relève
essentielle pour la gestion durable des forêts.

Nous sommes conscients que ces mesures de sécurité ont un coût pour les propriétaires forestiers.
Les frais de planification et de coordination, tout comme les frais de protection de tiers par
signalisation et sentinelles ou les frais de sécurisation des lieux d'entreposage des bois, font partie
intégrantes des coûts de récolte. Il serait faux et risqué de chercher à améliorer la rentabilité des
coupes de bois au détriment de ces mesures de sécurité. Nous vous invitons ainsi, en toute
circonstance, à ne pas tolérer de situations dangereuses dans vos forêts.

En collaborant étroitement avec des professionnels expérimentés et en mettant en place des
mesures de sécurité rigoureuses, vous contribuerez non seulement à la préservation de vos
ressources forestières mais également à la formation d'une relève compétente et engagée pour
assurer les défis de demain.

En espérant que ce courrier saura vous convaincre d'ouvrer au maintien et au renforcement de la
sécurité au travail et de la protection de la santé, recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les
meilleures.
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